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Flash CA
Séance du 16 mai 2019   

 
 

Les nouvelles du conseil d’administration du CISSS de la Montérégie-Centre 
 

 
AFFAIRES FINANCIÈRES  
Budget détaillé 2019-2020 (RR-446) 
et plan d'équilibre budgétaire 
Le conseil d’administration, à sa séance 
du 16 mai 2019, a adopté le budget 
détaillé 2019-2020 du CISSS de la 
Montérégie-Centre. Ce budget au 
montant de 1 147 688 280 $ respecte 
l’équilibre budgétaire à l’exception du 
déficit découlant des projets de 
partenariats publics privés (PPP) au fonds 
d’immobilisations. Il comprend une 
mesure de redressement au montant de 
2 076 690 $ à l’égard du déficit régional 
prévu du projet Optilab, mesure à être 
approuvée par le MSSS.  
 
Résultats financiers préliminaires au 
31 mars 2019 
Les membres du conseil d’administration 
ont été informés des résultats 
préliminaires de l’exercice financier 2018-
2019 se terminant le 31 mars 2019 qui font 
état de l’atteinte de l’équilibre budgétaire 
avec un surplus d'environ 2,6 M$. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AFFAIRES COURANTES 
Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) 
Sur recommandation du comité exécutif 
du CMDP, le conseil a : 
• octroyé le statut et les privilèges de 

pratique à sept médecins de famille et 
un médecin spécialiste; 

• modifié les privilèges d’un médecin de 
famille; 

• pris acte de cinq demandes de congé 
de service ainsi que des démissions de 
quatre autres membres du CMDP. 

 
Modifications au permis d’exploitation 
de l’établissement 
Le conseil a approuvé les demandes de 
modification au permis d’exploitation du 
CISSS de la Montérégie-Centre concernant 
les installations suivantes : l’Institut 
Nazareth et Louis-Braille Berri et le Centre 
Saint-Lambert. Ces modifications visent à 
refléter leur situation réelle au chapitre de 
leur localisation ou des soins et services qui 
y sont donnés. 
 
Plan d'intervention spécifique chaleur 
extrême (PISCE) 2019 du CISSS de la 
Montérégie-Centre 
Le PISCE 2019 ainsi que les documents en 
découlant ont été mis à jour et soumis à la 
consultation de plusieurs directions. À la 
demande du MSSS, il a été adopté par le 
conseil d’administration et lui sera 
transmis pour le 31 mai 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Règles de gouvernance 
Les règlements et politiques suivantes ont 
été soumis à l’attention du conseil pour 
approbation ou adoption : 
• Politique d'intervention en matière de 

gestion de l’agressivité 
• Politique encadrant le processus de 

budgétisation 
• Modifications apportées à la Politique 

d’entreposage et d’utilisation des 
échantillons pharmaceutiques 

• Révision du Règlement de 
fonctionnement du comité de gestion 
des risques 

• Révision du Règlement sur la régie 
interne du conseil multidisciplinaire 

• Révision de la Politique sur la 
protection respiratoire 

• Révision de la Politique sur l'hygiène 
des mains 

• Révision de la Politique interne sur la 
délégation de pouvoirs et de 
signatures de certains actes, 
documents, contrats et autres écrits 
DL-102 

• Révision de la Politique interne sur les 
lignes de conduite concernant la 
gestion des contrats 
d'approvisionnement, de services et 
de travaux de construction DL-103 

• Révision de la Politique interne sur les 
contrats de services non soumis à 
l'autorisation du dirigeant DL-104 

• Révision de la Politique sur l’accueil et 
l’intégration des nouveaux membres 
du conseil d’administration  

 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

Le 12 juin 2019, à 19 h,  
au 1255, rue Beauregard, Longueuil  

 
  


